
Examen Professionnel pour
l‘accès au grade de 
Major Pénitentiaire

-Filière Encadrement- 

L’UFAP UNSa Justice vous informe de l’ouverture de l'examen
des capacités professionnelles pour l'accès au grade de major
pénitentiaire de la filière encadrement pour l'année 2025. (le
nombre de postes fera l’objet d’un arrêté ultérieur)

L'examen est ouvert aux brigadiers-chefs pénitentiaires de la
filière encadrement  qui comptent, au 31 décembre de l'année
2025, 1 an d'ancienneté dans ce grade

Les inscriptions se font par voie électronique  du 5 mai 2025 au 6
juin 2025. (En cas d'impossibilité d'inscription en ligne, un
formulaire imprimé peut être demandé)

Les dossiers de RAEP doivent être envoyés par voie électronique
avant le 13 juin 2025 à 12 heures.

La phase de présélection sur dossier se déroulera du 8 au 19
septembre 2025.

Les résultats de la présélection seront consultables à partir du
29 septembre 2025.

L'épreuve orale débutera le 27 octobre 2025.
 
Les résultats d'admission seront disponibles à partir du 19
décembre 2025.

Plus d'infos sur ufap.fr
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